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Préservez les relations avec votre banque tout en faisant valoir vos 
droits. 

 
Obligations plus contraignantes à la charge des banques pour prévenir les PME contre une diminution 
ou une rupture de leur crédit d'exploitation. 
 
Pas de brusque rupture de crédit. 
 
Lorsqu'une banque accorde à une entreprise une autorisation de découvert ou une ouverture de crédit à 
durée indéterminée, pas question ensuite de réduire ou d'interrompre brutalement ce concours. 
 
La banque doit notifier sa décision de réduction ou de rupture du crédit, par écrit à l'entreprise ou moins 
60 jours à l'avance. 
 
Si la banque ne respecte pas ce préavis, désormais légal, non seulement sa décision de rompre le crédit 
est privée d'effet mais elle risque également de devoir dédommager l’entreprise pour le préjudice 
financier qu'elle aura subi. 
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Précision : cependant, en cas de comportement gravement répréhensible de l'entreprise ou de sa 
situation irrémédiablement compromise, ce préavis légal ne s'impose pas. 
 
Par ailleurs, l'entreprise peut réclamer à sa banque les raisons qui l'ont conduit à diminuer ou à 
interrompre l'ouverture de crédit. 
 
Ces informations confidentielles ne doivent pas être communiquées aux tiers. 
 
Chèques plus vite encaissés 
 
Certaines banques pratiquaient encore un décalage de plusieurs jours entre la date où un chèque était 
remis a l'encaissement et sa date de comptabilisation, c'est-a-dire la date à laquelle son montant était 
effectivement crédité sur le compte de son bénéficiaire. 
 
Désormais, pour les paiements par chèques libellés en euros, la banque ne peut plus différer leur date 
de valeur de plus d'un jour ouvré. 
 
Ces dispositions complètent les règles de paiement en euros mises en place, depuis le 1er novembre 
2009, dans le marché européen, Ainsi, les dates de valeur pour les paiements bancaires autres que ceux 
effectués par chèque ou sur support papier sont les suivantes : 
 

•  la date de valeur d'une somme créditée sur le compte du bénéficiaire est au plus d'un jour 
ouvrable après la date a laquelle le montant du paiement est crédité sur le compte de sa banque : 
 
• la date de valeur  d'un débit inscrit ou compte du payeur ne peut précéder le jour ou la somme 
est effectivement débitée de ce compte, 

 
Pour les remises d'espèces, la règle varie selon que la personne physique agit pour ses besoins 
professionnels ou non, si un particulier verse des euros sur son compte personnel. La somme doit être 
disponible aussitôt. Pour le professionnel, le montant versé est mis a disposition ou plus tard le jour 
ouvrable suivant celui de ra réception des fonds. 
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